
L’abus de confiance est-il une faute disciplinaire ou pénale ?

Réponse courte

L’abus de confiance commis par un salarié en droit du travail luxembourgeois constitue à la fois une faute

disciplinaire et une infraction pénale. L’employeur peut donc engager une procédure disciplinaire interne, pouvant

aller jusqu’au licenciement pour faute grave, tout en déposant plainte auprès des autorités compétentes.

Les deux procédures, disciplinaire et pénale, sont indépendantes l’une de l’autre. L’abus de confiance doit être

caractérisé par des éléments probants et faire l’objet d’une distinction claire entre l’acte intentionnel et la simple

erreur de gestion.

Définition

L’abus de confiance, en droit luxembourgeois, consiste à détourner, au préjudice d’autrui, des fonds, des valeurs

ou des biens remis à titre précaire, c’est-à-dire à charge de les rendre, de les représenter ou d’en faire un usage

déterminé. Cette infraction est définie à l’article 491 du Code pénal luxembourgeois. Dans le cadre de la relation

de travail, l’abus de confiance se manifeste par l’appropriation ou l’utilisation illicite de biens de l’employeur ou de

tiers, confiés dans le cadre des fonctions du salarié.

L’abus de confiance se distingue du vol par la remise volontaire du bien à l’auteur, et de la simple négligence ou

maladresse, qui ne relèvent pas de l’intention frauduleuse. Il s’agit d’un acte intentionnel portant atteinte à la

confiance accordée par l’employeur ou un tiers.

Conditions d’exercice

Pour qu’il y ait abus de confiance, plusieurs conditions cumulatives doivent être réunies :

La remise préalable d’un bien, d’une somme d’argent ou d’une valeur à titre précaire (dépôt, mandat, prêt

d’usage, etc.)

L’existence d’une obligation de restitution, de représentation ou d’usage déterminé

Un détournement ou une dissipation de la chose remise, au préjudice du propriétaire ou du détenteur légitime

L’intention frauduleuse du salarié, c’est-à-dire la volonté de s’approprier ou d’utiliser le bien à des fins

étrangères à celles prévues

L’abus de confiance suppose donc une remise volontaire du bien, une obligation précise quant à son usage ou sa

restitution, et un détournement intentionnel au détriment du propriétaire.
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Modalités pratiques

L’abus de confiance commis par un salarié peut être qualifié à la fois de faute disciplinaire et d’infraction pénale. Sur

le plan disciplinaire, l’employeur peut sanctionner l’acte par une mesure appropriée, pouvant aller jusqu’au

licenciement avec effet immédiat pour faute grave, conformément à l’article L.124-10 du Code du travail. L’employeur

doit respecter la procédure disciplinaire, notamment l’obligation d’informer le salarié des faits reprochés, de recueillir

ses explications et de respecter le délai de deux mois à compter de la connaissance des faits pour notifier le

licenciement.

Sur le plan pénal, l’employeur peut déposer plainte auprès des autorités compétentes, l’abus de confiance étant

passible de peines d’emprisonnement et d’amende prévues par le Code pénal. La procédure pénale est

indépendante de la procédure interne à l’entreprise ; l’issue de l’une n’influe pas nécessairement sur l’autre.

L’employeur doit veiller à la traçabilité des faits et à la conservation des preuves.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de la mise en œuvre de sanctions disciplinaires. Toute

mesure doit être proportionnée à la gravité des faits et documentée de manière objective.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement, lors de la constatation d’un abus de confiance, la dimension disciplinaire

de la dimension pénale. L’employeur doit agir rapidement, en respectant le délai légal pour notifier un licenciement

disciplinaire. Il est conseillé de réunir des preuves matérielles (témoignages, documents, enregistrements) avant

toute sanction ou dépôt de plainte.

En cas de doute sur la qualification des faits, il est prudent de consulter un conseil juridique spécialisé. L’employeur

doit éviter toute confusion entre une simple erreur de gestion et un acte intentionnel de détournement, seul ce dernier

relevant de l’abus de confiance. La collaboration avec les autorités judiciaires doit être transparente et documentée.

Il est également essentiel de garantir l’encadrement humain lors de la procédure disciplinaire, en permettant au

salarié de présenter ses observations et de se faire assister, conformément aux principes du droit de la défense.

Cadre juridique

Article 491 du Code pénal : définition et répression de l’abus de confiance

Article L.124-10 du Code du travail : licenciement avec effet immédiat pour faute grave

Article L.124-11 du Code du travail : respect des droits de la défense et procédure disciplinaire

Article L.251-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

Jurisprudence de la Cour d’appel du Luxembourg, notamment arrêts du 25 juin 2015 et du 12 décembre 2019,

précisant la distinction entre faute disciplinaire et infraction pénale

Procédure pénale applicable aux infractions commises dans le cadre de la relation de travail
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


L’employeur doit veiller à ne pas qualifier hâtivement un comportement d’abus de confiance sans disposer d’éléments probants, sous

peine de s’exposer à un contentieux prud’homal ou pénal pour licenciement abusif ou dénonciation calomnieuse. La traçabilité des

faits et le respect des droits du salarié sont essentiels pour sécuriser la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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